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DECHETS INFOS  
DES INFOS PRATIQUES ET UTILES SUR VOS DECHETS  

C'est le printemps,  

Pensez à broyer vos branches  
 

Sur RDV, les agents de la Communauté de Communes se 

déplacent chez vous. Plus besoin de brûler (et polluer) ou 

de se déplacer à la déchèterie!  

Ce service permet aux habitants rattachés à la 

Communauté de Communes de broyer leur branches à 

domicile et de récupérer le broyat obtenu, très utile pour 

le paillage ou pour alimenter le composteur.  

Pour bénéficier du service, il faut vous assurer que :  

- La commune de domicile est bien rattachée à la 

Communauté de Communes du Pays Arnay Liernais,  

- Le diamètre des branches n’excède pas 15 cm,  
- Le terrain est accessible,  

- Les branches soient présentées dans le même sens en tas,  
 

Le service est facturé 25 euros de l’heure à compter de la 
mise en marche du broyeur.  
 

N’hésitez pas à prendre contact avec le service déchets.  
 

« Le broyage des végétaux est une 
technique qui permet, grâce à un outil 
motorisé, de réduire vos déchets de 
jardin en petits morceaux que l’on 
appelle «paillis » ou « broyat ».  
Il permet tout simplement de réutiliser 
ces ressources dans son jardin.  
C’est un retour au sol. » 

 Communauté de Communes du Pays Arnay Liernais  03 80 90 18 36 

 6 rue des Ursulines 21230 ARNAY LE DUC   http://cc-pays-arnay.fr/ 

 

’est la ua it  de d hets 
ve ts to tes et a hages   

olle t s su  le  
te itoi e e  8.  

 

295 tonnes,  



Et si on se mettait au 

compostage ?  
Ave  les eau  jou s, les to deuses so t de so ie et les 
pa i ulie s au  peits soi s pou  l’e t eie  de leu s espa es 
ve ts… peut- t e l’o asio  de se et e au o postage ! 
Le o postageest u e te h i ue à la po t e de tous. E  
o posteu  ou e  tas au fo d du ja di , il vous suit de 

d pose  vos d hets de uisi e plu hu es, f uits et l gu es 
a i s et ...  et vos d hets de ja di  peites a hes, 
feuilles, to te ... . L’astu e pou  o te i  apide e t du 
o post û  est d’a e  ave  u e fou he à ha ue appo t de 

d hets. Le o post ai si o te u pou a t e uilis  da s le 
potage  et le ja di  d’o e e t appo ta t des l e ts 

ut iifs et i ues pou  vot e sol.  
U e a i e si ple et ologi ue de g e  ses d hets à la 

aiso .  
 

 

La Co u aut  de Co u es du Pa s A a  Lie ais, 
e gag e depuis plusieu s a es da s la p o oio  du 
o postage, p opose au  ha ita ts des o posteu s ois 

de 4  lit es ave  ioseau seau pe eta t le t a spo t de 
la uisi e au ja di  pou  u  ta if de 8.  eu os  
Les ha ita ts i t ess s peuve t ve i  les ei e  au u eau 
de la Co u aut  de Co u es.  
Le paie e t se fait pa  h ue à l’o d e du T so  Pu li .  
 

 

 

 

Rapportez vos Déchets Diffus Spécifiques en 

 

  

Le saviez vous ?  

Les « produits dangereux » appelés aussi « déchets Diffus Spécifiques » sont 

d’utilisation très courante. Ils se cachent un peu partout dans la maison : produits 

chimiques domestiques pour le bricolage, l’entretien de la voiture, de la piscine, la 
décoration, le jardinage, le ménage…  Tout ces produits à risques sont facilement 

identifiables. Des symboles sont apposés sur chaque emballage. Ils illustrent le risque 

immédiat qu’ils représentent : dangereux pour l’environnement, toxique, nocif/irritant, 
comburant, inflammable, explosif ou corrosif. Tous ces produits doivent impérativement être 

déposés dans le local dédié à la déchèterie.  

Pourquoi les rapporter?  

Ces produits nuisent à l’homme et à l’environnement de part leur composition chimique. En les 
rapportant à la déchèterie, ils seront collectés, triés et traités dans des conditions optimales.  

Pou  alle  plus loin en uel ues clics :  
- Guide du paillage et o postage ADEME  
- Le ûlage e  uesio  

https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/guide-pratique-compostage-et-paillage.pdf
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/brulage-dechets-verts-air-libre.pdf

